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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS 

2. Organisme responsable: Département du logement et de l'urbanisation (403) 

Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres; 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Maisons préfabriquées 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Normes de construction et de 
sécurité des maisons préfabriquées en matière de résistance au vent (9 pages) 

Teneur: Le Département envisage de modifier les normes fédérales de construction 
et de sécurité des maisons préfabriquées de manière à améliorer leur résistance au 
vent dans les régions où les vents forts sont fréquents. D'après ce règlement, les 
maisons préfabriquées devraient être conçues de manière à résister à des vents de 
80 à 110 miles/heure, en fonction de leur emplacement. En outre, le Département 
apporterait d'autres modifications aux normes de manière à assurer que les 
structures, les éléments, les connecteurs et les attaches soient appropriées à la 
région où les maisons préfabriquées seraient édifiées. 

Objectif et justification: Améliorer la sécurité des maisons préfabriquées dans 
les régions où le vent constitue un danger particulier. 

8. Documents pertinents: 58 FR 19536, 14 avril 1993; 24 CFR Parties 3280 et 3282. 
La réglementation sera publiée dans le Federal Register lorsqu'elle aura été 
adoptée. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: A déterminer 

10. Date limite pour la présentation des observations: 14 mai 1993 

U. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

93-0601 


